
 
LE 24 JANVIER 2022 

 
 
 

CONSIDÉRANT que le décret numéro 177-2020 du 13 mars 2020 a déclaré 
l’état d’urgence sanitaire sur tout le territoire québécois pour une période 
initiale de dix jours, et ce, conformément à la Loi sur la santé publique; 
 

CONSIDÉRANT que l’état d’urgence sanitaire a été prolongé par différents 
décrets et qu’il est toujours effectif, à ce jour; 
 

CONSIDÉRANT l’arrêté numéro 2021-090 du 20 décembre 2021; 
 

CONSIDÉRANT qu’il est dans l’intérêt public et pour protéger la santé de la 
population, des membres du conseil et des officiers municipaux que la 
présente séance soit tenue à huis clos et que les membres du conseil et les 
officiers municipaux soient autorisés à y être présents et à prendre part, 
délibérer et voter à la séance par visioconférence (ZOOM). 

 
À une séance extraordinaire du conseil municipal tenue par voie de 
visioconférence (ZOOM), le lundi 24 janvier 2022 à 19 h 30, à laquelle sont 
présents : 

 
 
  M. Pierre Renaud, maire 
  Mme Nancy Pelletier, conseillère #1 
  M. Christian Blouin, conseiller #2 
  M. Michel Auger, conseiller #3 
  M. Serge Simard, conseiller #4 
  M. Michel Beaumont, conseiller #5 
  Mme Michèle Abdelnour, conseillère #6 
 
 

 Tous conseillers formant quorum sous la présidence de M. Pierre Renaud, 
maire.  

 
 

Également présents: Mme Johanne Gagnon, greffière et directrice générale 
adjointe 

 M. Roch Lemieux, directeur général, trésorier et 
greffier adjoint 

 
 

10069-240122 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
 Il est proposé par Monsieur Christian Blouin et résolu unanimement que 

l’ordre du jour soit adopté tel que lu. 
 
 

10070-240122 PROJETS PARTICULIERS D’AMÉLIORATION D’ENVERGURE OU 

SUPRAMUNICIPAUX (PPA-ES) REDDITION DE COMPTE #00027408-1 – 

RUE DU VAL-DES NEIGES 
 

ATTENDU que la Ville de Beaupré a pris connaissance des modalités 
d’application du volet Projets particuliers d’amélioration (PPA) du Programme 
d’aide à la voirie locale (PAVL) et s’engage à le respecter; 
 
 
 

ATTENDU que le réseau routier pour lequel une demande d’aide financière a 
été octroyée est de compétence municipale et est admissible au PAVL; 



 

ATTENDU que la réalisation des travaux doit être terminée au plus tard à la 
fin de la troisième année civile à compter de la date de la lettre d’annonce du 
ministre; 
 

ATTENDU que les travaux réalisés ou les frais inhérents sont admissibles au 
PAVL; 
 

ATTENDU que le formulaire de reddition de comptes V-0321 a été dûment 
rempli; 
 

ATTENDU que la transmission de la reddition de comptes des projets doit 
être effectuée à la fin de la réalisation des travaux ou au plus tard le 31 
décembre 2020 à compter de la troisième année civile de la date de la lettre 
d’annonce du ministre; 
 

ATTENDU que le versement est conditionnel à l’acceptation, par le ministre, 
de la reddition de comptes relative au projet; 
 

ATTENDU que si la reddition de comptes est jugée conforme, le ministre fait 
un versement aux municipalités en fonction de la liste des travaux qu’il a 
approuvés, sans toutefois excéder le montant maximal de l’aide tel qu’il 
apparaît à la lettre d’annonce; 
 

ATTENDU que l’aide financière est allouée sur une période de trois années 
civiles, à compter de la date de la lettre d’annonce du ministre; 
 

ATTENDU que l’aide financière est répartie en trois versements annuels 
correspondant au total des pièces justificatives reçues jusqu’à concurrence 
de : 
 

1) 40% de l’aide financière accordée, pour le premier versement; 
2) 80% de l’aide financière accordée moins le premier versement, 

pour le deuxième versement; 
3) 100% de l’aide financière accordée moins les deux premiers 

versements, pour le troisième versement; 
 

ATTENDU que les travaux effectués après le troisième anniversaire de la 
lettre d’annonce ne sont pas admissibles; 
 

ATTENDU que les autres sources de financement des travaux ont été 
déclarées; 

 

POUR CES MOTIFS, il est proposé par Monsieur Serge Simard et résolu 
unanimement que le conseil approuve les dépenses d’un montant de 
51 997,27 $ relatives aux travaux d’amélioration réalisés et aux frais inhérents 
admissibles mentionnés au formulaire V-0321, conformément aux exigences 
du ministère des Transports du Québec, et reconnaît qu’en cas de non-
respect de celles-ci, l’aide financière sera résiliée. 

 
 

10071-240122 PROJETS PARTICULIERS D’AMÉLIORATION D’ENVERGURE OU 

SUPRAMUNICIPAUX (PPA-ES) REDDITION DE COMPTE #00029028-1 – 

RUES DES CORMORANS ET MORILLONS 
 

ATTENDU que la Ville de Beaupré a pris connaissance des modalités 
d’application du volet Projets particuliers d’amélioration (PPA) du Programme 
d’aide à la voirie locale (PAVL) et s’engage à le respecter; 
 

ATTENDU que le réseau routier pour lequel une demande d’aide financière a 
été octroyée est de compétence municipale et est admissible au PAVL; 
 

ATTENDU que la réalisation des travaux doit être terminée au plus tard à la 
fin de la troisième année civile à compter de la date de la lettre d’annonce du 



ministre; 
 

ATTENDU que les travaux réalisés ou les frais inhérents sont admissibles au 
PAVL; 
 

ATTENDU que le formulaire de reddition de comptes V-0321 a été dûment 
rempli; 
 

ATTENDU que la transmission de la reddition de comptes des projets doit 
être effectuée à la fin de la réalisation des travaux ou au plus tard le 31 
décembre 2020 à compter de la troisième année civile de la date de la lettre 
d’annonce du ministre; 
 

ATTENDU que le versement est conditionnel à l’acceptation, par le ministre, 
de la reddition de comptes relative au projet; 
 

ATTENDU que si la reddition de comptes est jugée conforme, le ministre fait 
un versement aux municipalités en fonction de la liste des travaux qu’il a 
approuvés, sans toutefois excéder le montant maximal de l’aide tel qu’il 
apparaît à la lettre d’annonce; 
 

ATTENDU que l’aide financière est allouée sur une période de trois années 
civiles, à compter de la date de la lettre d’annonce du ministre; 
 

ATTENDU que l’aide financière est répartie en trois versements annuels 
correspondant au total des pièces justificatives reçues jusqu’à concurrence 
de : 
 

1) 40% de l’aide financière accordée, pour le premier versement; 
2) 80% de l’aide financière accordée moins le premier versement, 

pour le deuxième versement; 
3) 100% de l’aide financière accordée moins les deux premiers 

versements, pour le troisième versement; 
 

ATTENDU que les travaux effectués après le troisième anniversaire de la 
lettre d’annonce ne sont pas admissibles; 
 

ATTENDU que les autres sources de financement des travaux ont été 
déclarées; 

 

POUR CES MOTIFS, il est proposé par Madame Nancy Pelletier et résolu 
unanimement que le conseil approuve les dépenses d’un montant de 
69 287,78 $ relatives aux travaux d’amélioration réalisés et aux frais inhérents 
admissibles mentionnés au formulaire V-0321, conformément aux exigences 
du ministère des Transports du Québec, et reconnaît qu’en cas de non-
respect de celles-ci, l’aide financière sera résiliée. 

 
 

  PÉRIODE DE QUESTIONS  
 
 Aucune personne n’est présente et aucune question n’a été posée. 
 



 

10072-240122 LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 
 Il est proposé par Monsieur Christian Blouin et résolu unanimement que cette 

séance soit levée à 19 h 36. 
 
 
             
  Pierre Renaud  Johanne Gagnon, greffière et 
 Maire   Directrice générale adjointe 
 
 
 
  


